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Il a plu à Son Honneur l'Administrateur
derioimer le 14 avril dernier (1897), M. James

is, syndic d'écoles pour la municipalité de la
Banlieue" de Q.uébec, en remplacement de M.

C.-J. Hall.-Gazette officielle, 1er mai der-
hier.
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AVIS.

Détacher les lots 19, 20,21, dans le cinquième
rang du canton de Melbourne, autrement
connu comme Melbourne et Brompton Gore,
de la municipalité scolaire du canton de Mel-
bourne, comté de Richiond, et les ériger en une
tOuvelle municipalité scolaire sous le nom de

nunicipalité scolaire du village de Kings-
bury".-Gazette officielle, 1er mai dernier.

Détacher de la municipalité scolaire de l'Ile
Saint-Ignace, comté de Berthier, l'arrondisse-
ment No 1, qui comprend toute la concession
nord de l'île Saint-Ignace, comté de Berthier,
l'arrondissement No 1, qui comprend toute la
concession nord de l'île Saint-Ignace, l'île Saint-
Amand, l'île de Plante et l'île Ducharme, et
l'ériger en municipalité scolaire distincte, sous
le nom de " La Vérendrie".-Gazeute offlicielle,
8 mai dernier.
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AVIS.

Eriger en municipalité scolaire distincte,
sous le nom de " La Salle," comté de Lévis, le
territoire désigné comme suit, savoir:

Les terres, terrains et emplacements situés au
village de Lauzon, comté de Lévis, à l'ouest de
la route connue sous le nom de " route l'Alle-
mand," et à l'ouest du lot No 50 du cadastre
officiel de la paroisse de Saint-Joseph de Lévis
jusqu'au lot No 139 inclusivement du.dit cadas-
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